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1. REVENUS ADDITIONNELS REQUIS 

Le tableau 1 résume, sur la base du coût de service du Distributeur, l'ajustement tarifaire 1 

demandé. 2 

TABLEAU 1 
REVENUS ADDITIONNELS REQUIS ET HAUSSE TARIFAIRE AU 1ER AVRIL 2014 (M$) 

Revenus des ventes 2014 (sans hausse de tarif) 10 784,3

Revenus autres que ventes d'électricité 176,7

Ajustement - Provision réglementaire 2013 -75,3
1

Revenus totaux aux fins du calcul des revenus additionnels requis 10 885,7

Revenus requis

Achats 
Achats d'électricité 5 488,0
Service de transport 2 650,4

Coûts de distribution & services à la clientèle
Charges d'exploitation 1 333,0
Autres charges 1 017,2
Frais corporatifs 33,5
Rendement de la base de tarification et charge de désactualisation 690,6

Revenus requis 11 212,7

Revenus additionnels requis 2014 -327,0

Revenus des ventes avant hausse
- Excluant les contrats spéciaux 9 994,4
- Excluant les contrats spéciaux et le tarif L 8 627,0

Hausse demandée - 1er avril  2014
- Clientèle au tarif L 2,6%
- Autres clientèles 3,4%

Revenus générés en 2014 par la hausse demandée 220,3

Provision réglementaire 2014 récupérée en 2015 106,7
2

1 Correspond au manque à gagner de janvier à mars 2013 relatif  à la hausse tarifaire de 2,4 % appliquée au 1er avril 2013 , récupéré en 2014.
2 Correspond au manque à gagner de janvier à mars 2014 associé à la hausse tarifaire demandée pour le 1er avril 2014 à récupérer en 2015.  
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Pour 2014, l'écart entre les revenus sur la base des tarifs actuels et les revenus requis 1 

découlant du coût de service est de 327 M$, ce qui justifie une hausse de 3,4 % pour 2 

tous les clients à l'exception des grands clients industriels pour qui la hausse tarifaire est 3 

de 2,6 %. L'ajustement tarifaire plus faible pour ces deniers s'explique par le fait que, en 4 

vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie, l'indexation du coût moyen de fourniture de 5 

l'électricité patrimoniale est assumée par l'ensemble des tarifs à l'exception du tarif L, 6 

dont l'abonnement est lié principalement à une activité industrielle, et des contrats 7 

spéciaux1. 8 

Des revenus de 220 M$ sont anticipés avec cette hausse sur la période du 1er avril au 9 

31 décembre 2014. Par ailleurs, la provision réglementaire de 2014 se chiffre à 107 M$, 10 

récupérables en 2015. Cette provision, dont le principe a été autorisé par la Régie dans 11 

sa décision D-2005-342, permet de récupérer le manque à gagner représentant la 12 

portion du revenu additionnel requis pour les mois de janvier à mars 2014 qui n'est pas 13 

perçue du fait que les tarifs sont applicables au 1er avril 2014. La provision réglementaire 14 

de 2014 est établie au tableau 3. 15 

2. COMPARAISON DES REVENUS REQUIS AVEC LES REVENUS DES VENTES 
DÉCOULANT DES TARIFS EN VIGUEUR 

Le tableau 2 présente, pour le réseau relié et pour les réseaux autonomes, une 16 

comparaison des revenus requis 2014 avec les revenus des ventes avant hausse 17 

tarifaire. 18 

                                            
1 Voir la pièce HQD 13, document 2, section 1.1. 
2 Dossier R-3541-2004, pièce HQD-5, document 2. 
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TABLEAU 2 
COMPARAISON DES REVENUS REQUIS ET  

DES REVENUS DES VENTES DÉCOULANT DES TARIFS EN VIGUEUR (M$) 

Réseau relié

Ventes (GWh) 169 569        

Revenus des ventes 10 752,7       

Revenus requis 10 978,8       

Écart (226,1)          

Réseaux autonomes

Ventes (GWh) 387               

Revenus des ventes 31,6              

Revenus requis 233,9            

Écart (202,3)          

Total Réseaux de distribution

Ventes (GWh) 169 957        

Revenus des ventes 10 784,3       

Revenus requis 11 212,7       

Écart (428,4)          

Conciliation tableau 1
Plus : Autres revenus 176,7            
Plus : Provision réglementaire (75,3)            

Revenus additionnels requis (327,0)           
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3. REVENUS PRÉVUS EN 2014 AVANT ET APRÈS LA HAUSSE TARIFAIRE ET 
PROVISION RÉGLEMENTAIRE 

Le tableau 3 présente le détail des revenus prévus en 2014 par catégories de 1 

consommateurs, avant et après hausse tarifaire. Il permet d'établir la provision 2 

réglementaire de 2014.  3 
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TABLEAU 3 
REVENUS PRÉVUS EN 2014, AVANT ET APRÈS LA HAUSSE TARIFAIRE ET PROVISION RÉGLEMENTAIRE 

Année 2014
janvier à 

mars
avril à 

décembre
Total

janvier à 
mars

avril à décembre Total
janvier à 

mars
avril à 

décembre
Total janvier à mars

avril à 
décembre

Total Total

(nombre) (GWh) (M$) (M$) (M$) (M$) (M$) (M$) (M$) (M$) (M$) (%) (%) (%) (M$) (M$) (%)

Domestique 3 592 257 65 666 1 784 3 032 4 816 1 844 3 134 4 979 61 102 163 3,4% 3,4% 3,4% 4 918 102 2,1%
Tarifs D et DM 3 467 935 62 634 1 722 2 922 4 644 1 781 3 021 4 801 59 99 157 4 743 99
Tarif DT 124 322 3 031 62 110 172 64 114 178 2 4 6 176 4

Généraux 320 066 50 168 1 074 2 737 3 811 1 112 2 828 3 940 38 91 129 3,5% 3,3% 3,4% 3 902 91 2,4%
Tarifs G et T1, T2, T3 286 258 10 205 323 636 959 336 661 996 13 25 38 984 25
Éclairage public et Sentinelle 3 990 608 15 44 59 15 46 61 1 2 2 61 2
Tarif G-9 3 977 1 068 33 98 131 34 101 135 1 3 4 134 3
Tarif M 25 740 29 805 574 1 647 2 221 592 1 695 2 287 18 48 66 2 269 48
Tarif LG 100 8 473 129 311 440 135 325 460 6 14 19 454 14
Tarif H 1 9 0 1 1 0 1 1 0 0 0 1 0

Grands industriels 155 54 123 538 1 619 2 157 547 1 646 2 192 8 27 35 s.o. s.o. s.o. 2 184 27 s.o.
Tarif L 145 29 622 343 1 024 1 367 352 1 051 1 403 8 27 35 2,5% 2,6% 2,6% 1 394 27 1,9%
Contrats spéciaux 10 24 502 195 595 790 195 595 790 0 0 0 s.o. s.o. s.o. 790 0 s.o.

Total 3 912 478 169 957 3 396 7 388 10 784 3 503 7 609 11 111 106,7 220,3 327,0 s.o. s.o. s.o. 11 005 220 s.o.

1 Provision réglementaire de 2014.

Abonnements Ventes
Revenus avant la hausse Revenus après la hausse au 1er janvier 2014 Revenus après la hausse

au 1er avril 2014Variations

Variations

1

  


